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Santé et origine sociale : 

Un rôle des transferts entre générations ? 
 

 

Introduction 

D’importantes inégalités sociales de santé à l’âge adulte sont observées en France comme 
dans d’autres pays occidentaux. L’indicateur le plus classiquement utilisé, le statut social 
acquis -appréhendé habituellement en France par la PCS-, se révèle très discriminant. La 
compréhension des dynamiques à l’œuvre dans la formation des inégalités peut cependant être 
utilement enrichie par le recours à des indicateurs moins habituels. Le statut social des parents 
est ainsi associé à des inégalités de santé loin d’être négligeables aux âges adultes.  

Deux grandes hypothèses ont été avancées pour expliquer le lien persistant entre origine 
sociale et santé des adultes, et ces deux hypothèses imputent l’influence du statut social des 
parents aux conditions de vie et influences exercées au cours de l’enfance, de l’adolescence et 
du début de l’âge adulte. Or les recherches sociologiques sur les relations 
intergénérationnelles ont montré que les relations entre parents et enfants restaient souvent 
étroites et régulières bien après la décohabitation et l’entrée dans la vie active des enfants, 
avec notamment des transferts financiers et des aides de natures diverses dispensées par les 
parents aux enfants. Ces transferts, variables selon le milieu d’origine, apportent des 
ressources supplémentaires aux ménages, et élèvent leur niveau de vie, avec potentiellement 
des retombées positives sur leur état de santé.  Pour tenir compte de cet aspect, nous 
proposons une nouvelle piste de réflexion, centrée sur le rôle des transferts intergénérationnels 
comme facteur explicatif des inégalités de santé. Cette hypothèse est testée dans ce travail, en 
exploitant les données françaises de l’enquête ERFI (Etude des relations familiales et 
intergénérationnelles). Nous nous intéressons en premier lieu à l’existence et au montant des 
transferts en provenance des parents  en fonction de la catégorie sociale des sujets et de leur 
trajectoire sociale, et ensuite au rôle de ces transferts comme facteurs explicatifs de l’état de 
santé et des inégalités sociales de santé. 

 

1. Expliquer le lien entre origine sociale et inégalités de santé à l’âge adulte 
a. Les hypothèses de la période critique et du cheminement 

Deux hypothèses explicatives ont été avancées pour expliquer le lien entre origine 
sociale et  santé à l’âge adulte. L’une réside dans le modèle de la « période critique » (critical 
period model) : les expériences  biologiques pendant l’enfance (conditions de vie, 
alimentation, expositions diverses) pourraient laisser des traces sur la santé à l’âge adulte 
(Barker, 1998). Pourraient également être en cause les pratiques apprises durant l’enfance et 
poursuivies à l’âge adulte –à la manière des « habitus » conceptualisés en sociologie, depuis 
Weber jusqu’à Bourdieu.  

L’autre hypothèse est celle d’un « cheminement » (pathway model), dont l’un des 
aspects majeurs est le lien entre statut social d’origine et statut social acquis, notamment à 



JESF Rennes, 3-4 décembre 2009 

 2

travers le niveau d’instruction atteint (Ben-Shlomo et Kuh, 2002) : les inégalités de santé à 
l’âge adulte seraient le résultat combiné des inégalités des chances de réussite scolaire et 
professionnelle et des inégalités de santé selon le niveau d’instruction et le statut social à l’âge 
adulte1 . C’est la reproduction sociale du statut des parents qui serait en cause, le 
conditionnement précoce des trajectoires de vie. 

Ces hypothèses sont traditionnellement testées de la manière suivante : la corrélation 
entre l’état de santé (indiqué par la mortalité, la santé perçue, la prévalence d’incapacités) et le 
statut social du père est établie ; puis la catégorie professionnelle d’ego est introduite comme 
variable de contrôle pour prendre en compte l’influence de l’environnement social à l’âge 
adulte et la possible reproduction sociale (hypothèse du cheminement). Dans ce cadre  la 
persistance des effets de la catégorie professionnelle du père est interprétée comme l’effet 
intrinsèque des conditions sociales traversées au cours de la période critique de l’enfance, en 
quelque sorte comme une « empreinte » qui exercerait son influence sur la santé 
indépendamment du cheminement de l’individu (hypothèse de la période critique).  

Les deux grandes hypothèses de la période critique et du cheminement n’envisagent 
ainsi l’influence du statut social des parents que comme ancrée dans l’enfance, l’adolescence 
et le début de l’âge adulte (conditions de vie aux jeunes âges, apprentissage des pratiques de 
santé, acquisition de diplômes et insertion professionnelle). Cependant, la littérature 
sociologique sur les solidarités familiales amène à formuler une nouvelle hypothèse. En raison 
des liens persistants entre parents et enfants devenus adultes, le statut social des premiers 
pourrait demeurer une composante active du statut social des seconds et avoir ainsi un impact 
direct sur leur santé. 

 

b. L’hypothèse d’un rôle des transferts intergénérationnels à l’âge adulte 

Même si l’entrée dans l’âge adulte est marquée par une prise d’indépendance par 
rapport au foyer parental, celle-ci est rarement totale : les transferts intergénérationnels 
maintiennent ou créent des interdépendances plus ou moins fortes entre parents et enfants 
(Attias-Donfut, 1995). Les aides, financières, domestiques ou réticulaires, circulent de 
manière descendante, et à un moindre degré, ascendante, ce qui modifie les conditions de vie 
des différentes générations. Ainsi, les effets des transferts financiers privés se cumulent à ceux 
des transferts publics pour réduire les inégalités de niveau de vie entre générations (Attias-
Donfut, 2000), en particulier entre la « génération pivot » et les jeunes générations auxquelles 
les évolutions du marché du travail ont conféré des destins sociaux différents (Chauvel, 1998).  

Cependant, s’ils réduisent les inégalités entre générations, les transferts financiers 
génèrent, au sein d’une même catégorie sociale de destination (celle des enfants), des 
inégalités selon l’origine sociale (Herpin, Déchaux, 2004). Par exemple, les enfants de cadres 
ont plus de chances d’obtenir une aide financière de leurs parents, quelle que soit leur propre 
catégorie sociale –c’est-à-dire qu’ils aient été déclassés ou non. Si l’origine sociale joue un 
rôle avéré sur les revenus par l’intermédiaire de la trajectoire sociale différenciée (Lefranc et 
alii, 2004), les éléments ci-dessus suggèrent également un effet du soutien financier inégal des 
parents, qui serait indépendant du cheminement. Tout semble se passer comme si le statut 
social des parents demeurait une composante du statut social des enfants devenus adultes. 

 

 

                                                 
1 Une troisième hypothèse est celle d’une transmission intergénérationnelle de la santé, l’état de santé des parents 
influençant celui des enfants par le biais de la génétique mais aussi de l’apprentissage de pratiques de santé.   
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2. Santé et transferts intergénérationnels dans ERFI 
 

En 2005 a eu lieu la première vague de l’enquête ERFI, version française de 
l’européenne Generation and Gender Survey (GGS). Les relations familiales et 
intergénérationnelles constituent les principaux sujets de l’enquête, qui inclut également des 
questions sur la santé et le bien-être, le statut social des parents et les transferts entre ménages. 
Toutes les données nécessaires à notre étude y sont donc réunies.  

 

a. Sélection de l’échantillon 

Un peu plus de 10 000 personnes âgées de 18 à 79 ans ont répondu à cette enquête. 
L’échantillon retenu comporte les personnes âgées de 25 à 49 ans, qui ne sont plus étudiantes 
et qui ont passé la majeure partie de leur enfance avec leurs parents biologiques. Le seuil de 
25 ans a été choisi de manière à ce que la grande majorité des répondants aient fini leurs 
études et aient accédé au marché du travail. Celui de 49 ans a été déterminé après une 
première description des pratiques de transferts intergénérationnels : au-delà de 50 ans, très 
rares sont les personnes qui reçoivent des transferts de la part de leurs ascendants. Le critère 
de l’enfance avec les parents était essentiel pour que le statut social de ceux-ci ait pu 
directement joué sur ego. L’échantillon, après élimination des réponses manquantes pour les 
revenus et montants des transferts, est constitué de 4216 individus. 

 

b. Présentation et préparation des variables 

- Santé perçue 

La variable de santé retenue pour les analyses est la santé perçue, indicateur subjectif de l’état 
de santé qui renvoie à la qualité de vie des individus et est un bon prédicteur de la mortalité 
(Idler et Benyamini, 1997). La question posée était : « Dans l’ensemble, pensez-vous que 
votre état de santé est… 1. Très bon 2. Bon 3. Moyen 4. Mauvais 5. Très mauvais » 

Dans les régressions polytomiques, trois modalités sont distinguées : très bonne, bonne et 
moyenne à très mauvaise. Cette dernière modalité est qualifiée de médiocre.  

- Statut social des parents  

Il s’agit de l’activité professionnelle des parents lorsqu’ego avait 15 ans. Il peut être inconnu 
si le parent ne travaillait pas ou s’il ne vivait pas avec son enfant.  

- Statut social d’ego  

Il est renseigné au moment de l’enquête. Si ego était alors au chômage ou inactif, la PCS 
retenue correspond à la dernière activité professionnelle exercée s’il y a lieu. 

- Trajectoire sociale 

C’est la combinaison du statut social du père et du statut social d’ego. Des études suggèrent 
en effet que les transferts des parents, à statut social paternel identique, diffèrent selon le 
statut social des enfants. Il était donc envisageable d’introduire dans le modèle d’un côté la 
PCS du père, de l’autre celle d’ego. Cependant, les logiques de soutien à la mobilité sociale 
n’auraient pu être mises en évidence. Il était donc plus pertinent de construire une variable de 
trajectoire sociale. 

 Les PCS ont été regroupées en trois grands groupes, de manière à limiter le nombre de 
combinaisons possibles. Le regroupement a été effectué à partir d’une analyse factorielle sur 
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les individus de l’échantillon âgés de 25 ans et plus (correspondant grosso modo aux 
générations des individus interrogés et de leurs parents) avec les variables de revenus, niveau 
d’instruction et taux de chômage. La catégorie « inférieur » regroupe les employés, ouvriers, 
inactifs, petits et moyens agriculteurs, et pour les pères, les PCS non renseignées. La catégorie 
« moyen » comprend les gros agriculteurs, artisans, contremaîtres et agents de maîtrise et la 
catégorie « supérieur » les professions intermédiaires (sauf contremaîtres et agents de 
maîtrise), cadres supérieurs et professions libérales, commerçants, et chefs d’entreprise de 10 
salariés et plus. Etant donné le faible effectif d’enfants dans la catégorie « moyen », une seule 
trajectoire a été retenue (pères de toutes catégories – enfants de catégorie « moyen »). 

- Transferts matériels 

La question posée était : « Au cours des douze derniers mois, vous-même ou votre conjoint 
avez-vous reçu de façon exceptionnelle, occasionnelle ou régulière de l’argent, des valeurs ou 
des biens, donnés par une personne extérieure à votre ménage ? N’oubliez pas les terrains, 
propriétés ou héritages que vous (ou votre conjoint) avez reçus au cours de cette période. » 
Pour chaque personne ayant effectué un transfert vers le répondant ou son conjoint (jusqu’à 
cinq), le répondant devait préciser la qualité du donateur (père, mère, père du conjoint, etc), 
s’il s’agissait d’un héritage, la fréquence du transfert (régulier, occasionnel, exceptionnel), et 
le montant total des transferts reçus de cette personne au cours des 12 derniers mois. 

L’étude ciblant l’effet de l’origine sociale du répondant (la santé perçue n’est renseignée que 
pour le répondant), n’ont été retenus que les transferts versés par les ascendants d’ego (père, 
mère, grand-père, grand-mère), et ont donc été exclus les transferts versés par les beaux-
parents et autres. Les analyses ont été menées distinctement sur les transferts n’étant pas des 
héritages et ceux étant des héritages. Plusieurs ascendants ayant pu verser des transferts, une 
variable synthétique a été créée (avoir reçu des transferts d’au moins un ascendant ou non) et 
le montant total des transferts des ascendants a été calculé. Le montant reçu a été découpé en 
tranches de la façon suivante: n’avoir reçu aucun transfert, avoir reçu des transferts d’un 
montant inférieur à 4800 euros (ce qui représente 2/3 des transferts reçus), avoir reçu des 
transferts d’un montant supérieur ou égal à 4800 euros. 

 

 

3. Transferts intergénérationnels, origine sociale et trajectoire sociale 
a. Influence des variables de contrôle: âge, sexe, et situation d’activité 

d’ego 

Dans l’échantillon retenu, 235 personnes (5.6 %) déclarent avoir reçu des transferts, hors 
héritages, de la part d’ascendants au cours des 12 derniers mois (Tableau 1). Les transferts 
peuvent provenir de plusieurs ascendants, mais cela est rare. La distribution des montants 
totaux des transferts est très étendue, de 50 euros à 280 000 euros (les personnes n’ayant pas 
renseigné un ou plusieurs montants ont été d’emblée supprimées de l’échantillon). Le montant 
médian est compris entre 1 440 et 1 500 euros, les deux-tiers ont reçu moins de 4800 euros, 
les trois-quarts moins de 9 000-10 000 euros.  

Deux régressions polytomiques nominales ont été menées sur la variable des transferts, avec 
les trois modalités exposées ci-dessus (Tableau 2) Le premier modèle s’intéresse à l’influence 
de l’origine sociale (PCS du père), le second à l’influence de la trajectoire sociale (PCS du 
père / PCS d’ego). L’âge, le sexe, le statut d’activité, les revenus mensuels du ménage et le 
nombre d’unités de consommation sont introduits comme variables de contrôle.  
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Le sexe d’ego ne joue pas de rôle dans la probabilité de recevoir des transferts de la part des 
ascendants. L’âge, en revanche, distingue les 25-34 ans des 35-49 ans. Les coefficients 
diminuent lorsqu’on introduit le statut vital de chacun des parents et les seuils de 
significativité s’abaissent, et on peut en conclure que le fait d’avoir encore ses parents en vie 
explique une partie des différences selon l’âge. Mais on est essentiellement en présence d’un 
effet du cycle de vie : les plus jeunes reçoivent davantage de transferts comme aides à 
l’installation, à l’entrée dans la vie adulte.  

L’effet des revenus est complexe2. Les personnes avec les plus faibles revenus reçoivent 
davantage de transferts de montants relativement faibles (inférieurs à 4800 euros), alors que 
les personnes avec des revenus élevés ont moins de chance d’en recevoir. A l’opposé, lorsque 
l’on considère les transferts de montants élevés, ce sont les personnes avec les revenus les 
plus élevés qui ont le plus de chance d’en bénéficier. Il semble donc que les transferts de 
montants relativement faibles constituent un soutien pour compenser un faible niveau de vie, 
et qu’il y aurait plutôt une logique d’avance sur héritage pour les transferts de montants 
élevés. Le fait d’être au chômage ou inactif n’influence pas la réception de transferts : l’effet 
est sans doute capturé par le niveau de revenus. 

Les résultats pour ces différentes variables ne diffèrent guère entre les deux modèles, si ce 
n’est qu’avoir des revenus élevés n’est plus significativement associé à la réception de 
transferts élevés quand on prend en compte la trajectoire plutôt que l’origine sociale. Le sens 
du coefficient reste cependant le même. La trajectoire sociale doit sans doute un peu mieux 
expliquer l’effet des revenus élevés que la simple PCS du père. 

 

b. Un rôle attendu de l’origine sociale mais un effet complexe de la 
trajectoire sociale 

L’effet de la PCS du père sur la réception de transferts est très fort (Tableau 2). Les enfants de 
catégories supérieures ont beaucoup plus de chances que les enfants de catégories inférieures 
de recevoir des transferts relativement faibles plutôt que de ne pas en recevoir du tout, et ils 
ont encore plus de chances de recevoir des transferts élevés. Les moyens financiers des 
parents semblent l’explication la plus évidente. 

Cependant, la prise en compte de la PCS d’ego, à travers la trajectoire, apporte des éléments 
plus intéressants et inattendus. Les personnes issues de catégorie supérieure ont 
significativement plus de chances de recevoir des transferts, et en particulier des transferts de 
montants élevés, quelle que soit leur catégorie de destination. Mais c’est aussi le cas des 
personnes issues de catégorie inférieure ayant accédé aux catégories supérieures. Alors que 
l’approche par la seule PCS du père suggérait qu’une origine sociale modeste était en soi un 
frein à la réception de transferts, la prise en compte de la PCS d’ego montre qu’il n’en est 
rien.  

Deux explications sont possibles :   

- la constitution des catégories dans l’étude peut laisser subsister une hétérogénéité intra-
catégorie : les personnes issues de catégorie inférieure en mobilité ascendante proviennent des 
franges les plus aisées de cette catégorie, ce qui explique qu’ils sont davantage aidés que ceux 
restant en catégorie inférieure –et en même temps qu’ils avaient plus de chance d’accéder à la 
                                                 
2 Les régressions dichotomiques amenaient à des résultats ambigus : pour la variable avoir reçu ou non des 
transferts, ressortait une aide plus fréquente à la fois aux personnes avec des revenus inférieurs à 1000 euros et 
aux personnes avec des revenus supérieurs à 3000 euros, alors que les personnes avec des revenus moyens 
(2000-2999) recevaient moins de transferts. Ces liens paradoxaux provenaient en fait des montants de transferts 
différents que met en évidence la régression polytomique.   
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catégorie supérieure ; à l’inverse, les personnes issues de catégorie supérieure en mobilité 
descendante seraient issues des franges les moins aisées et seraient donc moins aidées que 
celles qui restent en catégorie supérieure. 

-  « On ne prête qu’aux riches » : il y a davantage d’aide à la mobilité sociale ascendante ou 
au maintien dans une catégorie supérieure que d’aide en cas de mobilité descendante ou de 
maintien dans une catégorie inférieure. L’aide à la mobilité sociale ascendante correspond à 
une logique d’émancipation, d’ascension sociale, quand l’aide en cas de mobilité sociale 
descendante correspond à une logique de compensation (Paugam et Zoyem, 1997).   

 
 
4. Santé, trajectoire sociale et transferts intergénérationnels 
Trois régressions polytomiques nominales ont été menées pour expliquer la santé perçue, 
avec trois modalités : très bonne (référence, 32,1 % des individus interrogés), bonne 
(52,1 %), et moyenne à très mauvaise [médiocre] (15,7 %). Le premier modèle s’intéresse à 
l’effet de l’origine sociale, le deuxième à celui de la trajectoire sociale. Le troisième modèle 
reprend le deuxième et introduit la variable des transferts reçus : il s’agit de tester 
l’hypothèse selon laquelle l’effet de la trajectoire sociale s’expliquerait en partie par ces 
transferts (table 3).  

 

a. Influence des variables de contrôle : âge, revenus, situation d’activité 

L’âge joue de la manière attendue sur la santé perçue : la probabilité de déclarer une bonne 
santé perçue ou une santé moyenne à mauvaise plutôt qu’une santé très bonne décroît quand 
l’âge augmente. On retrouve aussi un résultat connu, à savoir la moins bonne santé perçue des 
femmes.  

L’effet des revenus est également très net, en particulier sur les états de santé médiocres 
(moyen à très mauvais) : les personnes avec de faibles revenus ont significativement plus de 
chance de déclarer un état de santé médiocre plutôt que très bon, par rapport aux personnes 
avec des revenus moyens, alors que les personnes avec des revenus élevés ont 
significativement moins de chance de déclarer un état de santé médiocre. Les personnes avec 
des revenus très élevés (>3000 euros) se distinguent par une probabilité plus faible de déclarer 
un état de santé « seulement bon ». Alors que les revenus faibles à élevés ne génèrent de 
différences qu’entre des états de santé extrêmes, les revenus très élevés apparaissent 
générateurs de différences plus fines, entre très bonne et bonne santé. 

L’absence d’activité professionnelle joue en sens opposé selon la modalité de santé 
considérée : elle est associée à une plus faible probabilité d’être en bonne santé plutôt que très 
bonne et à une plus forte probabilité d’être en médiocre santé. Ce sont deux motivations 
différentes à l’inactivité qui sont sous-jacentes : dans le premier cas, l’état de santé ne 
constitue pas un motif d’inactivité alors que dans le second, c’est un mauvais état de santé qui 
est à l’origine de l’inactivité.  Quant au chômage, il est discriminant avant tout pour les états 
de santé médiocres et n’influence guère la distinction entre très bonne et bonne santé.  

 

b. Un rôle effectif de l’origine sociale et de la trajectoire sociale 

Les personnes issues de catégorie supérieure jouissent d’une meilleure santé que les autres : 
elles ont significativement moins de chance de déclarer une santé seulement bonne, ou 
médiocre. Cette influence d’une origine sociale aisée peut être liée à la période critique de 
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l’enfance (meilleures conditions de vie dans l’enfance, apprentissage de pratiques de santé 
protectrices) mais aussi au statut social qu’elle permet d’atteindre –selon l’hypothèse du 
cheminement. C’est pourquoi dans un deuxième modèle nous nous intéressons à la trajectoire 
sociale d’ego.  

Les personnes issues de catégorie supérieure, quelle que soit leur catégorie de destination, ont 
moins de chance d’être en bonne plutôt que très bonne santé que les personnes issues de et 
demeurées en catégorie inférieure. L’origine sociale favorisée continue à jouer un rôle 
bénéfique sur la santé que l’on demeure ou non dans une catégorie favorisée. Ceci plaide en 
faveur d’une influence à long terme des conditions de vie pendant l’enfance (modèle de la 
période critique). 

Une distinction s’opère cependant à un autre niveau entre les personnes issues de catégorie 
supérieure selon leur destinée sociale. Les personnes demeurées en catégorie supérieure ont 
significativement moins de chance d’être en médiocre santé. Cette distinction peut provenir 
d’une hétérogénéité à l’intérieur de la catégorie supérieure : les personnes ayant comme 
destination la catégorie inférieure pourraient être issues des franges inférieures de la catégorie 
supérieure, ce qui expliquerait leur cheminement moins favorable. Leur moins bon état de 
santé pourrait alors aussi bien provenir de conditions de vie moins bénéfiques dans l’enfance 
que des conditions de vie liées à leur statut actuel. Une autre hypothèse est celle d’une 
sélection par la santé : la destination est la catégorie inférieure en raison d’un état de santé 
médiocre.  

Quant aux personnes issues de catégorie inférieure, leur santé perçue ne se distingue pas 
significativement selon leur catégorie de destination, ce qui plaide encore une fois en faveur 
du modèle de la période critique. Cependant si elles ont atteint la catégorie supérieure, elles 
ont moins de chance d’estimer leur santé médiocre, bien que le seuil de significativité de 5 % 
ne soit pas atteint (p=0,08). Il semble difficile de rejeter l’hypothèse d’une influence 
bénéfique du statut social actuel, en grande partie captée par l’effet des revenus et du statut 
d’activité : dans un modèle ne contrôlant pas ces deux variables, les personnes ayant une 
trajectoire « inférieur → supérieur » ont significativement moins de chance d’être seulement 
en bonne santé ou d’être en santé médiocre (résultats non montrés). Il semble que les 
personnes issues de catégorie inférieure et ayant atteint une catégorie supérieure ont un niveau 
de santé intermédiaire entre leur catégorie d’origine et leur catégorie de destination3.  

 

c. Un rôle effectif des transferts mais qui n’expliquent guère l’influence de la 
trajectoire sociale 

La prise en compte des transferts reçus des ascendants amène des résultats intéressants. Nous 
avons fait l’hypothèse que l’influence de la trajectoire sociale peut s’expliquer en partie par 
les transferts reçus à l’âge adulte. Cependant, les coefficients relatifs aux modalités de 
trajectoire sociale ne sont pas ou guère modifiés par l’introduction de cette nouvelle variable : 
seuls s’abaissent, et de manière très faible, les coefficients pour la trajectoire 
« supérieur → supérieur ». Le bénéfice de transferts explique à peine la bonne santé des 
personnes ayant connu la trajectoire sociale la plus favorable et ne rend globalement pas 
compte de l’influence de la trajectoire sociale, ni de l’origine sociale4.  

                                                 
3 C’est ce qui a pu être montré pour la mortalité des personnes en mobilité ascendante au cours de leur vie 
professionnelle (Cambois, 2004).  
4 Dans un modèle prenant comme variable la PCS du père, on retrouve les mêmes résultats qu’avec la variable 
trajectorie sociale, à savoir des coefficients ne changeant guère, et un effet significatif des transferts supérieurs à 
4800 euros sur la probabilité de déclarer une santé médiocre plutôt que très bonne.  
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L’absence de médiation des transferts entre origine sociale et santé à l’âge adulte peut 
s’expliquer par la prépondérance des autres effets de l’origine sociale (période critique et 
cheminement) mais aussi par ce que nous avons mis en évidence plus haut, à savoir un lien 
plus complexe que celui qu’on pourrait attendre entre origine sociale et transferts : la 
catégorie de destination d’ego joue également un rôle important dans les pratiques de 
transferts. 

Néanmoins, certains transferts ont un effet significatif sur la santé perçue : avoir reçu des 
montants élevés (≥4800 euros) est associé à une plus faible probabilité d’avoir une santé 
médiocre. En revanche, cela ne distingue pas la bonne et la très bonne santé, et les transferts 
de montants relativement faibles n’ont pas d’impact significatif.  

L’effet protecteur des transferts élevés peut être direct ou indirect. Il peut s’agir d’un effet 
revenu propre : les bénéficiaires de transferts élevés améliorent leur niveau de vie, ce qui les 
protège d’une santé perçue médiocre. Mais les transferts pourraient aussi refléter un soutien 
social ou affectif de la part de la famille, qui jouerait là aussi un rôle protecteur. Cette 
hypothèse pourrait être testée grâce aux renseignements figurant dans ERFI sur les relations 
avec les parents et les différentes formes de soutien intergénérationnel. 

 

Conclusion 
L’origine sociale est génératrice d’inégalités de santé à l’âge adulte, les personnes issues de 
catégorie « inférieure » ayant de plus fortes probabilités de percevoir leur santé comme 
relativement médiocre. Cependant, la prise en compte de la catégorie de destination apporte 
une vision plus nuancée. Les personnes en mobilité sociale ascendante bénéficient d’un 
certain avantage par rapport à celles qui sont demeurées dans les catégories défavorisées, 
tandis que les personnes issues de catégorie supérieure et en mobilité sociale descendante 
apparaissent plus souvent en médiocre santé que celles qui ont maintenu le statut social de 
leurs parents. Des effets de sélection par la santé jouent sans doute dans ces phénomènes, 
mais plusieurs éléments plaident également en faveur du modèle de la période critique, à 
savoir d’une influence à long terme des conditions de vie pendant l’enfance. 

Nous avons fait l’hypothèse que le lien entre origine sociale et santé à l’âge adulte pourrait 
s’expliquer partiellement par les transferts reçus à l’âge adulte. Nous avons d’abord montré 
que l’origine sociale ne suffit pas à rendre compte de la réception de transferts mais que la 
trajectoire sociale joue un rôle majeur, à travers des logiques d’émancipation ou de 
compensation. Cependant, nous n’avons pu mettre en évidence d’effet médiateur de ces 
transferts dans le lien entre origine sociale et santé à l’âge adulte. Néanmoins, les transferts de 
montants élevés protègent d’un état de santé médiocre. Les mécanismes à l’œuvre (effet 
revenu ou effet de soutien social) demandent à être approfondis.  

La perspective envisagée ici pour expliquer les inégalités sociales de santé, et plus 
particulièrement, le lien entre l’origine sociale et la santé à l’âge adulte, peut apporter de 
nouveaux éclairages à l’approche biographique qui se développe en démographie et en 
épidémiologie et explore l’impact de la mobilité intergénérationnelle ou professionnelle sur 
différents indicateurs de santé. Un effet du statut social des parents est envisagé par delà les 
modèles classiques de cheminement et de la période critique, ce qui pourrait alimenter la 
réflexion sur les indicateurs de position sociale dans le domaine des inégalités de santé.  
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Table 1. Description de l’échantillon 
 

 Effectif Fréquence 
(%) Age   

25-29 ans 662 15.7 
30-34 ans 852 20.2 
35-39 ans 982 23.3 
40-44 ans 879 20.9 
45-49 ans 841 20.0 

Sexe   
Hommes 1861 44.1 
Femmes 2355 55.9 

PCS Ego   
Inférieur 2391 56.7 

Moyen  168   4.0 
Supérieur 1657 39.3 

PCS Père   
Inférieur 2739 65.0 

Moyen  384   9.1 
Supérieur 1093 25.9 

Trajectoire sociale (père→ ego)   
Inférieur → Inférieur 1803 42.8 

Inférieur → Supérieur 825 19.6 
Moyen → Inférieur 205 4.9 

Moyen → Supérieur 155 3.7 
Tous → Moyen 168 4.0 

Supérieur → Inférieur 383 9.1 
Supérieur → Supérieur 677 16.1 

Revenus mensuels du ménage   
< 1000 €   351  8.3 

1000 - 1999 € 1274 30.2 
2000 - 2999 € 1360 32.3 

≥ 3000 € 1231 29.2 
Statut d’activité   

Actif en emploi 3418 81.1 
Actif au chômage 369  8.8 

Inactif 429 10.2 
Santé perçue   

Très bonne 1358 32.2 
Bonne 2197 52.1 

Moyenne 556 13.2 
Mauvaise   85  2.0 

Très mauvaise   20  0.5 
Montant total des transferts 
reçus 

  
0 € 3981 94.4 

1 -4799 €  155  3.7 
≥ 4800 €   80  1.9 

Total 4216     100.0 
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Table 2. Transferts reçus, origine sociale et trajectoire sociale 

n = 4216  * p<0.05 ** p<0.01 *** p<0.001 

 Modèle 1 Modèle 2 
Montant des transferts  

(réf=0 €) 
1 – 4799 € ≥ 4800 € 1 - 4799 € ≥ 4800 € 

Intercept -3.75*** -4.70*** -4.39*** -5.44*** 
Age     

25-29  1.68*** 0.88* 1.67*** 0.93* 
30-34  1.26*** 1.17** 1.28*** 1.19** 
35-39  0.51 0.23 0.55 0.27 
40-44  0.43 0.25 0.50 0.28 
45-49  Réf Réf Réf Réf 

Sexe     
Hommes Réf Réf Réf Réf 
Femmes 0.12 -0.32 0.06 -0.33 

Revenus mensuels du ménage     
< 1000 € 0.70* -1.46 0.73** -1.43 
1000 - 1999 € Réf Réf Réf Réf 
2000 - 2999 € -0.58* 0.07 -0.71** -0.06 
≥ 3000 € -0.49* 0.84* -0.83** 0.56 

Statut d’activité     
Actif en emploi Réf Réf Réf Réf 
Actif au chômage -0.19 -1.95 -0.09 -1.85 
Inactif 0.11 -0.09 0.37 0.15 

Nb unités de consommation -0.33 -0.30 -0.21 -0.21 
PCS du père     

Inférieur Réf Réf   
Moyen 0.24 0.56   
Supérieur 0.82*** 1.41***   
Trajectoire sociale (père →ego)     

Inférieur → Inférieur   Réf Réf 
Inférieur → Supérieur   1.36*** 1.40** 
Moyen    → Inférieur   0.77 1.00 
Moyen    → Supérieur   0.84 1.07 
Tous       → Moyen   0.15 1.66** 
Supérieur→Inférieur   0.96** 1.83*** 
Supérieur→Supérieur   1.62*** 2.24*** 
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Table 3. Santé perçue, origine sociale, trajectoire sociale et transferts reçus 
 

n = 4216  * p<0.05  ** p<0.01 *** p<0.001 

Bibliographie 
Attias-Donfut C. (dir) (1995), Les solidarités entre générations. Vieillesse, familles, Etat, 

Paris, Nathan 

 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 

Santé perçue 
(réf=très bonne) 

Bonne Moyenne à 
très mauvaise 

Bonne Moyenne à 
très mauvaise 

Bonne Moyenne à 
très mauvaise 

Intercept 0.89*** 0.14 0.90*** 0.25 0.90*** 0.25 
Age       

25-29  -0.72*** -1.82*** -0.71*** -1.79*** -0.70***  -1.78*** 
30-34  -0.57*** -1.22*** -0.57*** -1.21*** -0.56***  -1.20*** 
35-39  -0.26* -0.64*** -0.27* -0.65*** -0.26* -0.65*** 
40-44   0.07 -0.17  0.06 -0.18   0.06 -0.18 
45-49  Réf Réf Réf Réf Réf Réf 

Sexe       
Hommes Réf Réf Réf Réf Réf Réf 
Femmes 0.17* 0.34*** 0.20** 0.35*** 0.20** 0.34** 

Revenus        

< 1000 € 0.33 0.75*** 0.33 0.75*** 0.34 0.74*** 
1000 - 1999 € Réf Réf Réf Réf Réf Réf 
2000 - 2999 € -0.12 -0.39** -0.11 -0.37** -0.12 -0.37** 
≥ 3000 € -0.51*** -1.04*** -0.48*** -0.91*** -0.48*** -0.90*** 
Statut d’activité       

Actif en emploi Réf Réf Réf Réf Réf Réf 
Actif au chômage 0.24 1.12***  0.25 1.08*** 0.24 1.08*** 
Inactif -0.29* 0.72*** -0.31* 0.60*** -0.31* 0.60*** 

Nb unités de 
consommation 

0.04 -0.05 0.03 -0.08 0.03 -0.08 

PCS du père       
Inférieur Réf Réf     
Moyen -0.11 -0.24     
Supérieur -0.31***  -0.40**     

Traj soc (père-
ego) 

      

Inf – Inf   Réf Réf Réf Réf 
Inf – Sup   -0.09 -0.26 -0.08 -0.25 
Moy- Inf   -0.15 -0.10 -0.15 -0.10 
Moy- Sup   -0.19 -0.69* -0.19 -0.69* 
Tous–Moy    0.39* -0.09  0.39* -0.07 
Sup – Inf   -0.27* -0.13 -0.26* -0.11 
Sup – Sup   -0.38***  -0.88***  -0.36** -0.85***  

Transferts       
0 €     Réf Réf 

1 -4799 €     -0.12   0.11 
≥ 4800 €     -0.22 -1.37* 
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Influence de la trajectoire sociale sur la réception de transferts (modèle 2). 

Référence : aucun transfert reçu des ascendants. 

Trois propositions de représentations graphiques. Il n’y a que dans la deuxième 

proposition pour l’instant que j’ai représenté le seuil de significativité. Il faudrait 

faire une légende adaptée : un petit carré vide (il n’y en a pas dans cet exemple) 

correspond au seuil de 5 %, un petit carré rempli au seuil de 1 %, un gros carré 

rempli au seuil de 1 pour mille. 

 

Graphique :  Influence de la trajectoire sociale sur la réception de transferts 

(référence = aucun transfert reçu) 
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